
Catalogue de questions sur les principaux points de la  
2e étape de la révision de la loi sur l'aménagement du 
territoire 

 

1. Protection des terres agricoles 

1.1 Sur le principe, êtes-vous favorable à la protection des terres cultivables 

(surfaces d'assolement, SDA), indépendamment du respect de la surface 

minimale d'assolement fixée dans l'arrêté du Conseil fédéral du 8 avril 1992 

(quota de SDA)? 

1.2 Approuvez-vous la stratégie retenue, qui exige la compensation des SDA 

utilisées et ne prévoit que de rares exceptions – clairement définies – à ce 

principe? 

Si non, quelle stratégie jugeriez-vous plus efficace? 

1.3 L’impossibilité de compenser une perte de SDA dans un canton constitue-t-elle 

un motif suffisant pour tolérer une baisse de la surface minimale d’assolement en 

Suisse? Ou faut-il exiger que cette compensation soit impossible même au 

niveau supracantonal? 

1.4 Quelle variante aurait votre préférence si un canton devait, à l'avenir, ne pas 

atteindre son quota de surfaces d'assolement? 

 Proposition principale basée sur l'article 13d, alinéa 2 

 Proposition alternative basée sur l'article 13d, alinéa 2 

 Propre proposition 

 

2. Constructions hors zone à bâtir 

2.1   Le nouvel ordonnancement des prescriptions relatives aux constructions hors 

zone à bâtir renforce-t-il la clarté de l’ensemble des dispositions et leur 

intelligibilité? 

2.2  Le degré de détail des prescriptions est-il approprié? Quelles sont les 

dispositions qui pourraient éventuellement être régies au niveau de 

l'ordonnance? 

2.3  Etes-vous d'accord avec le transfert à une autorité cantonale de la compétence 

d'ordonner, en cas de construction hors zone à bâtir, une remise en état 

conforme au droit (art. 25, al. 3)? 

 



3. Infrastructures de transports et d'énergie 

3.1  Sur le principe, êtes-vous favorable à une réservation anticipée et rationnelle 

d'espaces pour les infrastructures d'intérêt national (en particulier dans les 

domaines des transports et de l'énergie)?  

3.2  Acceptez-vous qu'une telle réservation d'espaces à long terme se fasse via une 

inscription au plan sectoriel (art. 13e)? 

  Si non, quelle stratégie jugeriez-vous plus efficace? 

3.3   Vous paraît-il suffisant de coordonner l'utilisation du sous-sol au travers d'un 

principe d'aménagement (art. 3, al. 5) et, si nécessaire, d'indications dans le plan 

directeur cantonal (art. 8e)? 

 

4. Collaboration intercommunale, intercantonale, internationale et entre les 

différents niveaux de l'Etat 

4.1  Etes-vous d'accord pour que les cantons soient tenus de désigner dans leurs 

plans directeurs les espaces fonctionnels et les mesures à prendre les 

concernant et que la Confédération n'intervienne qu'à titre subsidiaire dans le cas 

d'espaces fonctionnels à cheval sur plusieurs cantons si les cantons concernés 

n'ont rien entrepris dans un délai de cinq ans (art. 8, al. 1, let. abis et art. 38b)? 

4.2  Etes-vous d'accord pour que les trois niveaux de l'Etat élaborent ensemble une 

stratégie de développement territorial de la Suisse, la réalisent si nécessaire et 

en tiennent compte pour leurs propres planifications (art. 5a et art. 5b, art. 9, 

let. a)? 

4.3 Estimez-vous que la portée des rapports à fournir par le Conseil fédéral, telle 

qu’elle est décrite à l’article 4a, alinéa 2 (développement territorial de la Suisse, 

planifications de la Confédération qui ont des incidences importantes sur le 

territoire et mise en œuvre de ces planifications), est suffisante? Ou le Conseil 

fédéral devrait-il également livrer des informations sur les importants projets de 

construction? 
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